
Le pluralisme politique dans les meÌ•dias audiovisuels

Description

Le suivi du pluralisme politique en matiÃ¨re audiovisuelle a prÃ©cÃ©dÃ© lâ€™avÃ¨nement lÃ©gislatif
de ce principe1 et sa consÃ©cration, par le Conseil constitutionnel, comme une condition nÃ©cessaire Ã 
lâ€™essor dâ€™une communication rÃ©ellement libre2. Depuis plus de quarante ans, les temps de parole
constituent, selon des modalitÃ©s diffÃ©rentes en fonction de lâ€™existence, ou non, dâ€™un contexte
Ã©lectoral, le principal indicateur du respect de lâ€™expression pluraliste des diffÃ©rents points de vue
dans les programmes des radios et des tÃ©lÃ©visions.

Le respect du pluralisme hors pÃ©riode Ã©lectorale

Les modalitÃ©s immuables

Lâ€™approche quantitative. Lâ€™appreÌ•ciation du pluralisme repose, depuis lâ€™instauration de la
reÌ€gle des trois tiers en 1969, sur le deÌ•compte systeÌ•matique des propos tenus par les personnaliteÌ•s
politiques sur les antennes audiovisuelles. La France apparaiÌ‚t, eu eÌ•gard aÌ€ la preÌ•cociteÌ• et aÌ€ la
permanence des reÌ€gles ainsi mises en Å“uvre, comme lâ€™exemple de la reÌ•gulation quantitative dans le
monde. Elle partage, avec la Roumanie, le Portugal et lâ€™Italie notamment, la pratique dâ€™une
appreÌ•ciation chiffreÌ•e de la parole politique tout au long de lâ€™anneÌ•e. Certains pays cantonnent cette
approche comptable aux seules peÌ•riodes eÌ•lectorales tandis que dâ€™autres, privileÌ•giant un mode
dâ€™intervention plus ponctuel, nâ€™y ont jamais recours. Depuis 1994, le deÌ•compte des interventions
est inscrit aÌ€ lâ€™article 13 de la loi du 30 septembre 1986 relative aÌ€ la liberteÌ• de communication. Son
deuxieÌ€me alineÌ•a preÌ•voit en effet que le Conseil supeÌ•rieur de lâ€™audiovisuel (CSA) communique,
chaque mois, le releveÌ• des temps de parole diffuseÌ•s dans les journaux, les magazines et les autres
eÌ•missions du programme des radios et des teÌ•leÌ•visions, aux preÌ•sidents des AssembleÌ•es et aux
responsables des diffeÌ•rents partis repreÌ•senteÌ•s au Parlement. Ainsi, bien que doteÌ•e dâ€™une importante
liberteÌ• dans la deÌ•finition des modaliteÌ•s lui permettant dâ€™assurer, conformeÌ•ment aÌ€ la loi, Â« 
le respect de lâ€™expression pluraliste des courants de penseÌ•e et dâ€™opinion Â», lâ€™instance de
reÌ•gulation ne pourrait donc sâ€™affranchir, aÌ€ droit constant, dâ€™une prise en compte des temps de
parole dans lâ€™exercice de sa mission.
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Lâ€™approche par blocs. Sous lâ€™autoriteÌ• de la reÌ€gle des trois tiers, Â« les repreÌ•sentants des 
pouvoirs publics, ceux qui les approuvent et ceux qui les critiquent Â» devaient beÌ•neÌ•ficier dâ€™unacceÌ€s
eÌ•quilibreÌ• aux meÌ•dias audiovisuels. Cette reÌ•partition ternaire entre le Gouvernement, la majoriteÌ•et
lâ€™opposition parlementaires perdura jusquâ€™aÌ€ lâ€™adoption, par le CSA, du principe dit de
reÌ•feÌ•rence en feÌ•vrier 20003.

A lâ€™occasion de cette reÌ•forme, lâ€™opportuniteÌ• dâ€™agreÌ•ger les interventions des membres du
Gouvernement et des repreÌ•sentants de la majoriteÌ• parlementaire fut deÌ•battue. Toutefois, consideÌ•rant que
le maintien des cateÌ•gories preÌ•existantes gardait Â« un sens tant institutionnel que politique Â»4, le CSA
prorogea leur existence.

La creÌ•ation du bloc des partis non repreÌ•senteÌ•s au Parlement fut deÌ•cideÌ•e dans le meÌ‚me temps. Il
sâ€™agissait alors de tenir compte des eÌ•volutions survenues sur la sceÌ€ne politique francÌ§aise et du poids
grandissant de ces partis dans le deÌ•bat deÌ•mocratique.

La cateÌ•gorie des formations parlementaires ne relevant ni de la majoriteÌ• ni de lâ€™opposition fut fondeÌ•e
en 2006, apreÌ€s le vote, par une partie des deÌ•puteÌ•s de lâ€™UDF, dâ€™une motion de censure deÌ•poseÌ•e
contre le Gouvernement par le groupe socialiste aÌ€ lâ€™AssembleÌ•e nationale.

La logique dâ€™une reÌ•partition par blocs fut maintenue dans le cadre du principe dit de pluralisme
politique adopteÌ• par le CSA en juillet 20095. Elle se distingue des reÌ€gles applicables en peÌ•riode
eÌ•lectorale, marqueÌ•es par lâ€™individualisation du deÌ•compte au profit des candidats, des listes ou des
partis.

Lâ€™approche par meÌ•dias. Le principe de pluralisme se caracteÌ•rise par la varieÌ•teÌ• de ses effets en
matieÌ€re audiovisuelle, ouÌ€ son appreÌ•ciation reveÌ‚t une double dimension, externe et interne.

FondeÌ•e sur lâ€™existence dâ€™un dispositif anticoncentration, la sauvegarde du pluralisme externe est un
objectif que la communication audiovisuelle partage avec la presse depuis lâ€™abolition du monopole
dâ€™Etat de la radiodiffusion au deÌ•but des anneÌ•es 1980. Elle se manifeste aussi lors de lâ€™attribution,
par le CSA, des freÌ•quences hertziennes pour lâ€™exploitation des radios et des teÌ•leÌ•visions.

Dans son volet interne, le pluralisme sâ€™applique aÌ€ la repreÌ•sentation des courants de penseÌ•e et
dâ€™opinion au sein des programmes de chaque service. Propre au secteur audiovisuel, cette deÌ•clinaison
particulieÌ€re du principe Â« trouve sa raison dâ€™eÌ‚tre dans lâ€™impossibiliteÌ• technique de creÌ•er 
suffisamment de chaiÌ‚nes de teÌ•leÌ•vision ou de stations de radio pour assurer lâ€™expression des 
diffeÌ•rentes tendances et courants de lâ€™opinion Â»6. En pratique, cette exigence se traduit par
lâ€™application, aÌ€ lâ€™ensemble des radios et des teÌ•leÌ•visions, des reÌ€gles eÌ•dicteÌ•es par le CSA sur le
fondement de la loi de 1986.
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De constantes Ã©volutions concernant ces rÃ¨gles

La reÌ•partition des interventions. Lâ€™exigence dâ€™eÌ•galiteÌ• poseÌ•e par la reÌ€gle des trois tiers fut
maintenue dans le cadre du principe de reÌ•feÌ•rence, qui preÌ•cisait toutefois que Â« sauf exception justifieÌ•e 
par lâ€™actualiteÌ•, le temps dâ€™intervention des personnaliteÌ•s de lâ€™opposition parlementaire ne 
peut eÌ‚tre infeÌ•rieur aÌ€ la moitieÌ• du temps dâ€™intervention cumuleÌ• des membres du Gouvernement et 
des personnaliteÌ•s de la majoriteÌ• parlementaire Â».

Depuis lâ€™adoption du principe de pluralisme en juillet 2009, les eÌ•diteurs doivent veiller aÌ€ ce que le
temps de parole des personnaliteÌ•s de lâ€™opposition parlementaire ne soit pas infeÌ•rieur aÌ€ la moitieÌ• du
volume reÌ•sultant du cumul entre les interventions du PreÌ•sident de la ReÌ•publique relevant du deÌ•bat
politique national, de ses collaborateurs, des membres du Gouvernement et de la majoriteÌ• parlementaire.
Les repreÌ•sentants de cette dernieÌ€re cateÌ•gorie doivent par ailleurs beÌ•neÌ•ficier dâ€™un acceÌ€s conforme
au roÌ‚le quâ€™elle exerce dans la vie politique nationale. Enfin, un temps de parole eÌ•quitable doit eÌ‚tre
accordeÌ• aux partis non repreÌ•senteÌ•s au Parlement ainsi quâ€™aux formations parlementaires ne relevant ni
de la majoriteÌ• ni de lâ€™opposition.

Lâ€™appreÌ•ciation du respect de ces reÌ€gles sâ€™effectue sur la peÌ•riode du trimestre en ce qui concerne
les journaux dâ€™information et sur celle du semestre sâ€™agissant des magazines et des autres eÌ•missions
du programme, en raison de leur peÌ•riodiciteÌ• plus espaceÌ•e.

La prise en compte dâ€™indicateurs qualitatifs. Entre 1976 et 1980, le service dâ€™observation des
programmes, entiteÌ• chargeÌ•e, sous lâ€™autoriteÌ• du Premier ministre, de veiller aÌ€ lâ€™application de la
reÌ€gle des trois tiers jusquâ€™aÌ€ la creÌ•ation de la Haute AutoriteÌ• de la communication audiovisuelle en
1982, a mis en pratique, aÌ€ travers la notion de Â« temps corrigeÌ• Â», un principe de pondeÌ•ration des
interventions selon le jour et lâ€™heure de diffusion.

A la fin des anneÌ•es 1990, la reÌ•flexion relative au pluralisme sâ€™est orienteÌ•e vers la recherche de
criteÌ€res permettant dâ€™affiner son eÌ•valuation. Ainsi, avec lâ€™adoption du principe de reÌ•feÌ•rence,
cette preÌ•occupation sâ€™est traduite par la prise en compte dâ€™un certain nombre dâ€™indicateurs
ineÌ•dits, tel que le releveÌ• des temps dâ€™antenne consacreÌ•s aÌ€ chaque theÌ€me abordeÌ• dans les
programmes dâ€™information. Par ailleurs, le suivi des temps de parole fut caleÌ• sur la peÌ•riode du
trimestre glissant afin de lisser les effets conjoncturels de lâ€™actualiteÌ•. Au final, le bilan du volet
qualitatif du principe de reÌ•feÌ•rence est apparu relativement mitigeÌ•, en raison du caracteÌ€re faiblement
opeÌ•rationnel des donneÌ•es ainsi produites en masse. Aujourdâ€™hui, la dimension qualitative de
lâ€™appreÌ•ciation du pluralisme ressort de lâ€™obligation conventionnelle des eÌ•diteurs dâ€™assurer des
conditions de programmation comparables aux diffeÌ•rents intervenants politiques et de la prise en compte,
par le CSA, des effets de lâ€™actualiteÌ•.

Les temps de parole du PreÌ•sident de la ReÌ•publique. La deÌ•libeÌ•ration du 21 juillet 2009 a marqueÌ• une
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rupture importante avec la doctrine eÌ•tablissant, de longue date, lâ€™absence de toute prise en compte du
temps de parole preÌ•sidentiel.

Dans sa deÌ•cision Hoffer du 13 mai 2005, le Conseil dâ€™Etat, saisi du bien-fondeÌ• de cette pratique dans
le contexte de la campagne reÌ•feÌ•rendaire, avait consideÌ•reÌ• Â« quâ€™en raison de la place […] 
du chef de lâ€™Etat dans lâ€™organisation constitutionnelle des pouvoirs publics […] le Conseil 
supeÌ•rieur de lâ€™audiovisuel a exclu aÌ€ bon droit la prise en compte dans ce cadre des interventions du 
PreÌ•sident de la ReÌ•publique Â»7. Cette deÌ•cision fut compleÌ•teÌ•e par un arreÌ‚t dâ€™AssembleÌ•e du 8 avril
20098, dans lequel la Haute Juridiction consideÌ•ra que si le statut constitutionnel du chef de lâ€™Etat
imposait la non-imputation de ses propos aÌ€ un parti politique, il nâ€™excluait pas dâ€™en tenir compte
dans lâ€™appreÌ•ciation du pluralisme hors eÌ•lection. Les interventions du PreÌ•sident de la ReÌ•publique et de
ses collaborateurs ne pouvant Â« eÌ‚tre regardeÌ•es comme eÌ•trangeÌ€res, par principe et sans aucune 
distinction selon leur contenu et leur contexte, au deÌ•bat politique national Â», il convenait alors de
preÌ•ciser les modaliteÌ•s de leur appreÌ•ciation.

Le CSA a donc poseÌ• le principe dâ€™une prise en compte des deÌ•clarations politiques du chef de
lâ€™Etat, aÌ€ lâ€™exclusion des propos tenus dans lâ€™exercice de ses pouvoirs reÌ•galiens.

Le recueil des donneÌ•es. Reposant aÌ€ lâ€™origine sur un dispositif inteÌ•greÌ• aux services du Conseil, le
deÌ•compte des temps de parole releÌ€ve, depuis 2007, de la responsabiliteÌ• des eÌ•diteurs sous le controÌ‚le
du CSA. Cette reÌ•forme a permis dâ€™adapter le suivi du pluralisme aux eÌ•volutions du paysage
audiovisuel, marqueÌ• par une progression consideÌ•rable du nombre de services et de lâ€™offre
dâ€™information (1 300 heures de temps dâ€™antenne en 1978 pour preÌ€s de 30 000 heures en 2008). A
ce jour, 21 services sont concerneÌ•s par une obligation de transmission peÌ•riodique des temps de parole
diffuseÌ•s dans leurs programmes. Les autres doivent eÌ‚tre en mesure de les communiquer, aÌ€ la demande
du Conseil, pour la peÌ•riode quâ€™il leur indique.
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Les trois peÌ•riodes de la campagne eÌ•lectorale deÌ•finie par le CSA

Image not found or type unknown

 

Le contrÃ´le du pluralisme en pÃ©riode Ã©lectorale

Le cadre juridique applicable au traitement de lâ€™actualitÃ© Ã©lectorale

La leÌ•gislation relative aux eÌ•lections. La loi preÌ•voit un certain nombre de restrictions aÌ€ la diffusion
dâ€™eÌ•leÌ•ments de propagande ou dâ€™indications relatives aux reÌ•sultats de lâ€™eÌ•lection avant la
cloÌ‚ture des opeÌ•rations de vote.

Ainsi, le deuxieÌ€me alineÌ•a de lâ€™article L. 49 du code eÌ•lectoral dispose quâ€™ Â« aÌ€ partir de la 
veille du scrutin aÌ€ zeÌ•ro heure, il est interdit de diffuser ou de faire diffuser par tout moyen de 
communication au public par voie eÌ•lectronique tout message ayant le caracteÌ€re de propagande 
eÌ•lectorale Â». Aucun temps dâ€™antenne ou de parole constitutif de propagande relative aÌ€
lâ€™actualiteÌ• dâ€™un parti ou dâ€™un candidat ne doit donc eÌ‚tre diffuseÌ• pendant la peÌ•riode dite de
reÌ•serve, consacreÌ•e aÌ€ la reÌ•flexion de lâ€™eÌ•lecteur.

La divulgation anticipeÌ•e des reÌ•sultats partiels ou deÌ•finitifs dâ€™une eÌ•lection geÌ•neÌ•rale est eÌ•galement
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proscrite par lâ€™article L. 52-2 du code eÌ•lectoral. Depuis lâ€™eÌ•lection preÌ•sidentielle de 2002, ouÌ€ les
eÌ•missions relatives aux reÌ•sultats du premier tour avaient donneÌ• lieu, bien avant 20 heures, aÌ€ la tenue de
propos allusifs concernant lâ€™identiteÌ• du candidat arriveÌ• en deuxieÌ€me position, les services de
communication audiovisuelle ont lâ€™obligation de ne pas diffuser dâ€™eÌ•leÌ•ments susceptibles de donner
des indications sur lâ€™issue du scrutin avant la fermeture du dernier bureau de vote.

Au surplus, lâ€™article L. 52-1 du code eÌ•lectoral prohibe, pendant les six mois preÌ•ceÌ•dant celui au cours
duquel une eÌ•lection doit eÌ‚tre organiseÌ•e, lâ€™utilisation de tout proceÌ•deÌ• de publiciteÌ• commerciale aÌ€
des fins de propagande eÌ•lectorale. Les eÌ•missions publicitaires aÌ€ caracteÌ€re politique font par ailleurs
lâ€™objet dâ€™une interdiction peÌ•renne, fixeÌ•e aÌ€ lâ€™article 14 de la loi du 30 septembre 1986.

Enfin, la publication de tout sondage ayant un rapport direct avec une eÌ•lection est interdite la veille et le
jour du scrutin par lâ€™article 11 de la loi du 19 juillet 1977.

La loi du 30 septembre 1986. Lâ€™article 16 de cette loi preÌ•voit que pour la dureÌ•e des campagnes
eÌ•lectorales, le CSA adresse des recommandations aux eÌ•diteurs autoriseÌ•s ou conventionneÌ•s.

Lâ€™article 3-1 de la meÌ‚me loi, qui attribue au CSA un pouvoir geÌ•neÌ•ral de recommandation concernant
le respect des principes quâ€™elle eÌ•nonce, et son article 13, relatif aÌ€ lâ€™expression pluraliste des
courants de penseÌ•e et dâ€™opinion tout au long de lâ€™anneÌ•e, fournissent une base leÌ•gale pour une
intervention anteÌ•rieure aÌ€ la peÌ•riode de campagne officielle.

Les recommandations du CSA. Chaque eÌ•lection donne ainsi lieu aÌ€ lâ€™application de la deÌ•libeÌ•ration
geÌ•neÌ•rale du CSA du 4 janvier 2011 et dâ€™une recommandation particulieÌ€re fixant la liste des services
systeÌ•matiquement controÌ‚leÌ•s.

La premieÌ€re rappelle les obligations leÌ•gales des eÌ•diteurs, tireÌ•es du code eÌ•lectoral notamment, et fixe les
principes relatifs aÌ€ lâ€™ensemble des eÌ•lections. Sa dureÌ•e dâ€™application correspond aux six semaines
preÌ•ceÌ•dant le jour du vote ou, sâ€™agissant des eÌ•lections partielles, aÌ€ la peÌ•riode de campagne officielle.
Par deÌ•rogation, lâ€™eÌ•lection preÌ•sidentielle fait geÌ•neÌ•ralement lâ€™objet dâ€™une campagne
supeÌ•rieure aÌ€ 4 mois (22 semaines en 2007 et 18 semaines en 2012).

La deÌ•libeÌ•ration opeÌ€re une distinction entre les interventions relevant de lâ€™eÌ•lection, soumise aÌ€ ses
dispositions, et lâ€™actualiteÌ• non lieÌ•e aÌ€ la campagne, reÌ•gie par les reÌ€gles en vigueur tout au long de
lâ€™anneÌ•e. Les eÌ•diteurs sont ainsi assujettis aÌ€ une double Â« comptabiliteÌ• Â».

 

Les principes du contrÃ´le du pluralisme

La dimension quantitative du contrÃ´le
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La prise en compte des temps dâ€™antenne et de parole. Le temps dâ€™antenne deÌ•signe lâ€™ensemble
des seÌ•quences consacreÌ•es aÌ€ un candidat. Il comprend le temps des reportages, analyses et commentaires
des journalistes ainsi que les interventions du candidat et de ses soutiens. Le temps de parole inclut les
deÌ•clarations du candidat et de ses soutiens en lien avec lâ€™actualiteÌ• eÌ•lectorale. Temps dâ€™antenne et
de parole sont mesureÌ•s pendant la dureÌ•e dâ€™application des recommandations relatives aux eÌ•lections, et
controÌ‚leÌ•s au regard des principes fixeÌ•s par le CSA.

Le principe geÌ•neÌ•ral de lâ€™eÌ•quiteÌ•. En peÌ•riode eÌ•lectorale, le respect du pluralisme repose sur la
capaciteÌ• des eÌ•diteurs aÌ€ assurer une reÌ•partition eÌ•quitable des temps dâ€™antenne et de parole entre les
candidats. Mise en Å“uvre avant lâ€™apparition en 2008, dans la Constitution du 4 octobre 1958, de la
notion de Â« participation eÌ•quitable des partis et groupements politiques aÌ€ la vie deÌ•mocratique de la 
nation Â»10, cette reÌ€gle figure aujourdâ€™hui aÌ€ lâ€™article 2 de la deÌ•libeÌ•ration du 4 janvier 2011.
Elle concerne lâ€™ensemble des eÌ•lections donnant lieu aÌ€ lâ€™adoption dâ€™une recommandation, hors
la peÌ•riode de campagne en vue de lâ€™eÌ•lection preÌ•sidentielle. En effet, conformeÌ•ment aÌ€ lâ€™article
15 du deÌ•cret du 8 mars 2001 portant application de la loi du 6 novembre 1962 relative aÌ€ lâ€™eÌ•lection du
PreÌ•sident de la ReÌ•publique, câ€™est le principe dâ€™eÌ•galiteÌ• qui preÌ•vaut aÌ€ compter du deuxieÌ€me
lundi preÌ•ceÌ•dant le premier tour de scrutin. En pratique et selon lâ€™interpreÌ•tation du Conseil
constitutionnel, câ€™est la publication de la liste des candidats habiliteÌ•s aÌ€ se preÌ•senter au premier tour
de lâ€™eÌ•lection qui marque le deÌ•but de lâ€™application du principe dâ€™eÌ•galiteÌ•. Avant cette
publication, le principe de lâ€™eÌ•quiteÌ• sâ€™applique entre les candidats.

Dans sa recommandation en vue de lâ€™eÌ•lection preÌ•sidentielle de 2012, le CSA preÌ•cise que
lâ€™eÌ•quiteÌ• sâ€™appreÌ•cie au regard de la capaciteÌ• aÌ€ manifester lâ€™intention dâ€™eÌ‚tre candidat et
de la repreÌ•sentativiteÌ• de ces derniers. DeÌ•jaÌ€ en vigueur aÌ€ lâ€™occasion de la preÌ•ceÌ•dente eÌ•lection
preÌ•sidentielle, cette deÌ•finition de lâ€™eÌ•quiteÌ• fut valideÌ•e par le Conseil dâ€™Etat dans un arreÌ‚t du 7
mars 200711.

La dimension qualitative du controÌ‚le. Si les eÌ•diteurs sont tenus au respect dâ€™un certain nombre de
principes deÌ•ontologiques tout au long de lâ€™anneÌ•e, des obligations propres aÌ€ lâ€™existence dâ€™un
contexte eÌ•lectoral leur sont par ailleurs imposeÌ•es en peÌ•riode de campagne.

ConformeÌ•ment aÌ€ la deÌ•libeÌ•ration preÌ•citeÌ•e du 4 janvier 2011, il leur appartient dâ€™exposer les
comptes rendus, commentaires et preÌ•sentations lieÌ•s aÌ€ lâ€™eÌ•lection avec Â« un souci constant de 
mesure et dâ€™honneÌ‚teteÌ• Â».
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Les reÌ•dactions doivent eÌ•galement veiller aÌ€ ne pas deÌ•naturer le sens des deÌ•clarations retransmises aÌ€
lâ€™antenne. Par ailleurs, lorsque des images relatives aÌ€ la campagne nâ€™eÌ•manent pas delâ€™eÌ•diteur
lui-meÌ‚me, celui-ci doit en informer le public en mentionnant leur origine. La deÌ•libeÌ•rationrappelle
eÌ•galement que lâ€™utilisation dâ€™archives audiovisuelles ne doit pas donner lieu aÌ€ desmontages
susceptibles de deÌ•former le sens initial du document.

Enfin, le traitement des plaintes (45 durant la campagne en vue de lâ€™eÌ•lection preÌ•sidentielle de 2007)
repreÌ•sente un autre aspect du suivi du pluralisme en peÌ•riode eÌ•lectorale.

La jurisprudence du juge de lâ€™Ã©lection

ParticulieÌ€rement abondante, la jurisprudence eÌ•lectorale contribue aÌ€ deÌ•finir, en preÌ•cisant le sens et la
porteÌ•e de nombreux principes et dispositions ressortissant aÌ€ cette matieÌ€re, le cadre juridique relatif au
traitement des campagnes dans les meÌ•dias audiovisuels.

Le juge peut tout dâ€™abord intervenir en amont de la tenue du scrutin, dans le cadre de sa fonction relative
au contentieux des actes preÌ•paratoires aÌ€ lâ€™eÌ•lection, ou, plus geÌ•neÌ•ralement, en tant que juge des
reÌ•feÌ•reÌ•s. Ce dernier a notamment rappeleÌ•, durant la campagne en vue des eÌ•lections municipales de 2001,
que lâ€™organisation de deÌ•bats limiteÌ•s aÌ€ certains des preÌ•tendants au suffrage constituait un choix
relevant de la liberteÌ• eÌ•ditoriale12.

Plusieurs deÌ•cisions furent eÌ•galement rendues pendant la campagne relative aÌ€ lâ€™eÌ•lection
preÌ•sidentielle de 2007, concernant notamment la date dâ€™entreÌ•e en vigueur de la recommandation du
CSA13.

En tant que juge des eÌ•lections, les tribunaux administratifs, le Conseil dâ€™Etat ou le Conseil
constitutionnel peuvent eÌ•galement intervenir apreÌ€s lâ€™organisation du scrutin. Dans ce cadre, le
controÌ‚le de la propagande audiovisuelle est susceptible dâ€™emporter lâ€™annulation de lâ€™eÌ•lection
si lâ€™irreÌ•gulariteÌ• constateÌ•e apparaiÌ‚t, au vu du faible eÌ•cart de voix, de nature aÌ€ avoir alteÌ•reÌ• la
sinceÌ•riteÌ• du scrutin. Ce pragmatisme se manifeste tant aÌ€ lâ€™eÌ•gard de lâ€™obligation dâ€™eÌ•quiteÌ•
dans la repreÌ•sentation des listes en preÌ•sence14 quâ€™en matieÌ€re dâ€™interdiction de toute propagande
la veille et le jour du vote15.

La France est souvent citeÌ•e comme exemple dâ€™une reÌ•gulation quantitative du pluralisme en matieÌ€re
audiovisuelle. On lui oppose traditionnellement, dans le cadre dâ€™une distinction qui laisserait entendre
que son systeÌ€me ne reÌ•pondrait pas aux standards de qualiteÌ• de la deÌ•mocratie moderne, un modeÌ€le de
reÌ•gulation qualitative relativement plus flou. Le suivi du pluralisme aÌ€ la francÌ§aise preÌ•sente
neÌ•anmoins, en raison du caracteÌ€re fiable, objectif et preÌ•cis des donneÌ•es sur lesquelles il repose, un
certain nombre dâ€™avantages dans un domaine particulieÌ€rement propice aÌ€ la poleÌ•mique.
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